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M. Marleix, Mme Meunier, M. Quentin, M. Reda, M. Sermier, M. Vatin, M. Abad, M. Vialay, 
M. Meyer, M. Perrut, M. Pauget, M. Viala, M. Minot, Mme Dalloz, M. Grelier, Mme Boëlle, 

Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, Mme Genevard, Mme Le Grip et M. Jean-Claude Bouchet
----------

ARTICLE 22

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’article 22, le projet de loi habilite le Gouvernement à intervenir par ordonnances.

C’est au Parlement de débattre de ces sujets.


